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Réunion ordinaire de la TSE
Salle de conférence, Bureau d’appui à la mise en œuvre du CCI (AMOCCI)
10 août 2006

Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Lecture et correction du compte rendu de la réunion du 6 juillet 06.

3. Évolution du protocole de Bruxelles sur l’électricité :

a. Réalisation des conditionnalités.

b. Du nouveau sur les projets.  Préoccupations et difficultés.

c. Nouveaux projets introduits depuis la conférence des « pledges » du 25 juillet 2006.

4. Questions d'intérêt général.

N.B. La liste des participants est en annexe.
1. Adoption de l’ordre du jour :

La réunion ordinaire de la TSÉ s’est tenue au local du Bureau de l’AMOCCI, le 10 août 2006.  Cette réunion a été honorée, de la présence du Ministre de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE), S.E.M. Jean-Max Bellerive.  L’ACDI fut représenté en ce jour par le Premier Secrétaire et Chef des opérations de la Coopération canadienne, M. Marc Lalonde.  Le nouvel Administrateur de l’AMOCCI participa également, pour la première fois, à une rencontre de la TSE.  

La réunion ayant eu lieu en pleine période de vacances d’été pour beaucoup de participants habituels, nous avons déploré l’absence de représentation pour certains partenaires importants.

Après les mots de bienvenue du Coordonnateur, l’ordre du jour a été accepté après ajout du point 3c.
2. Lecture et correction du compte rendu de la réunion du 6-7-06.
Deux corrections furent apportées au compte rendu de la réunion précédente, celle du 6 juillet dernier.  La version finale du compte rendu, avec les corrections intégrées, sera diffusée au plus tôt au membres de la TSE.
a. Réalisation des conditionnalités.

Le Coordonnateur présenta brièvement un nouveau « mécanisme de monitoring du secteur électricité » proposé pour offrir une parfaite transparence dans les activités et flux financiers entre EDH, le MEF et le MTPTC.  La description du mécanisme fut complétée par Mme Torres de la BM.  Il s’agit d’un ensemble de données (flux financiers, volumes de carburant acheté, quantité d’énergie produite, nombre moyen d’heures d’alimentation, etc.) qui sont collectées par les acteurs concernés, EDH et MEF, validées par le MTPTC puis publiées par le MEF.  La forme et le contenu spécifique des tableaux à remplir, la désignation des tâches, les besoins en équipement de mesure, le type et la fréquence des audits, etc., sont en cours d’élaboration.
La nécessité d’assurer un fonctionnement régulier du Conseil d’Administration de l’EDH fut soulevée.  Toutefois, on déplora que la plus récente réunion de ce Conseil datât du 16 mars 2006.
En ce qui a trait à l’audit comptable de EDH, la firme auditrice déplorait de n’avoir pas pu obtenir toutes les informations requises.  Tout en comprenant la difficulté rencontrée pour retrouver ou extraire certaines données du système informatique désuet de EDH, on demanda a EDH et au MEF de faire un dernier effort pour compléter un maximum d’informations manquantes afin de réduire le nombre de réserves formulées dans le rapport d’audit.
Concernant le volet « immobilisations techniques » de la Mise à niveau comptable de l’EDH, UE avait accepté d’apporter un complément de financement pour cela, à condition que la BM gère ces ressources.  Les termes de référence pour le travail sont finalisés.  La BM met sur place un fonds fiduciaire.  Un contrat sera signé entre UE et BM dans les 45 jours.

Le sujet du mécanisme d’ajustement tarifaire (point 1e de la matrice électricité) fut abordé.  M. Lalonde demanda s’il ne serait pas indiqué de faire une rencontre sur cette question avec la participation d’experts dans ce domaine.  Le Coordonnateur appui cette idée :  vu l’importance de cette question, ce serait une bonne approche pour arriver à des conclusions partagées et bien informées.  Le problème est complexe dans la mesure où il doit répondre aux objectifs contraires de (1) refléter des coûts de production qui ne cessent d’augmenter, (2) répondre aux besoins politique et social de maintenir les tarifs à des niveaux modestes.  L’Ing. Cangé propose de profiter de l’expérience des ajustements effectués à Jacmel et d’en appliquer au fur et à mesure les résultats dans d’autres régions.  Mme Torres de la BM conseille d’épuiser d’abord les stratégies de réduction des dépenses avant d’augmenter les tarifs, notamment :  réduire les coûts partout où c’est possible dans les prix d’achat d’énergie, dans les marchés de carburant, dans le type de carburant utilisé (mazout plutôt que diesel) ainsi que ceux associés aux pertes de transport et de distribution.  Monsieur le Ministre du MPCE, Jean Max Bellerive, encouragea un mode de calcul des coûts de production qui prend en compte les investissements nécessaires pour assurer le développement, et non seulement de maintenir une « gestion de la pénurie ».
b.  Des nouveaux projets.  Préoccupations et difficultés.
Selon M. Lalonde, l’ACDI se propose de désigner son projet de CA$ 19 millions par un titre plus descriptif :  « Projet d’électrification de la ville de __________ » (en y insérant le nom de la ville choisie).  ACDI souhaite ardemment pouvoir démarrer un tel projet.  La Ministre de Coopération du Canada visite Haïti le 31 août 2006.  Ce serait bien de signer à ce moment une lettre d’intention du gouvernement haïtien en faveur du projet.
Par ailleurs, l’ACDI travaille, d’après M. Lalonde, à l’augmentation de l’enveloppe de la Coopération canadienne pour le secteur électricité.  Enfin, l’ACDI veut continuer à financer le fonctionnement de la TSE, en supportant la rémunération de son Coordonnateur.
Quant au projet « PREPSEL
 » de la BM (lié aux points 2b et 2c de la matrice), il fut approuvé par le Conseil d’Administration de la Banque le 3 août 2006. Un montant de USD 536 000 est alloué en avance de fonds pour les activités de démarrage, mais il faut des lettres de demande en provenance du MTPTC et du MEF pour les rendre disponibles sur le terrain.  Les mandats (« termes de référence ») des trois membres de « l’unité de coordination » attaché au projet sont prêts.  Les appels à candidature seront publiés dans les quotidiens haïtiens demain (11-8-06).
Il fut exprimé, au cours de la réunion, une préoccupation générale pour la situation de la sécurité à Port-au-Prince.  De nouveaux communiqués relatifs aux dispositifs de sécurité des ambassades en Haïti tentent de prendre en compte une montée de l’insécurité dans la capitale.
Pour la mise à jour du système financier informatique de l’EDH (point 2d de la matrice), un accord a été signé entre l’EDH et la BID.  Les conditions préalables sont en voie d’être remplies par EDH.  Cette assistance technique vise à faire les études et à revoir les conditions de mise en œuvre du projet de la BID.  Elle devait permettre, entre autres,  de préparer les termes de référence pour l’achat du nouveau système informatique indispensable à EDH.  L’Ing. Saint Fleur du CMEP recommande de s’assurer de la compatibilité des différents modules de logiciels.  Et l’Ing. Cangé de l’EDH mentionne l’importance de l’intégration d’un module de monitoring et d’évaluation des pertes, à tous les niveaux :  haute tension, basse tension et jusqu’au niveau de la clientèle.
c. Nouveaux projets introduits depuis la conférence des « pledges » du 25 juillet 2006.
En raison de l’absence des représentants des promoteurs de ces projets, Mme Gladys Archange du PNUD et M. Rémy Courcier de l’UE, nous n’avons pas pu obtenir de rapport sur les nouveaux projets introduits depuis la conférence des pledges de juillet 2006 :  le projet hydro-électrique du FEM/PNUD et le projet de l’Atlas éolien d’Haïti.  Aux dernières nouvelles, il fallait une lettre de co-financement pour le premier, et une validation d’expert des résultats du second.
3. Évolution du protocole de Bruxelles sur l’électricité
La plus récente mise à jour de la matrice électricité, celle du 7 août 2006, fut communiquée aux membres de la TSE avant la réunion.  Grâce aux interventions au cours de la présente rencontre, quelques corrections ont pu être apportées.  Ces corrections furent intégrées dans la mise à jour datée du 10 août et placée en annexe.
4.  Questions d’intérêt général
Mme Clemencia Torres informa l’assemblée que dans le cadre du programme d’appui budgétaire au Gouvernement haïtien (« PAGE II »), des conditionnalités et des actions sont prévues, y compris certaines actions dans le secteur électricité.
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� PREPSEL:  Projet de réduction des pertes dans le secteur électricité.
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